
DÉPARTEMENT
DU VAL-DE-MARNE

________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

_________

VILLE DE VINCENNES
_________

Extrait du Registre des Décisions
du Maire

_________

OBJET : CONTRAT DE CONTROLE 
TECHNIQUE DES TRAVAUX DE 
MODERNISATION DU CENTRE DE VACANCES
D'HABERE POCHE (74)

DÉCISION N° DM-21-172

EN DATE DU 25 MAI 2021

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-20-495 en date du 02 juin 2020 déléguant Monsieur Mathieu 
BEAUFRERE, Adjoint au Maire, dans les fonctions relatives aux grands projets, aux travaux de 
construction, d’entretien et de maintenance, à l’urbanisme et à l’habitation,

VU le projet de la Ville de Vincennes d’effectuer des travaux de rénovation des locaux 
à sommeil au Centre de Vacances Habère Poche, nécessitant la désignation d’un contrôleur 
technique pour les missions suivantes :

- F, relative au fonctionnement des installations

- GTB, relative à la gestion technique des bâtiments

- Hand-ERP, relative à l’accessibilité des ERP aux personnes handicapées

- HYSa, relative à l’hygiène et la Santé dans les bâtiments autres que d’habitation

- LE, relative à la solidité des existants

- LP, relative à la solidité des ouvrages et éléments d’équipements indissociables ou non

- SEI, relative à la sécurité des personnes dans les ERP ou les IGH

-TH, relative à l’isolation thermique et aux économies d’énergie

CONSIDÉRANT la proposition de la société APAVE SUD EUROPE SAS, dont le 
siège social est situé 8, rue Jean Jacques Vernazza ZAC SAUMATY SEON 13322 MARSEILLE 
CEDEX 16

D É C I D E

DE SIGNER un contrat de contrôle technique avec la société APAVE SUD 
EUROPE SAS,

Le montant du marché est fixé à 12 050,00 € HT.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.
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Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé des grands projets, des 
travaux de construction, d'entretien et de 

maintenance, de l'urbanisme et de l'habitat,

Signé

Mathieu BEAUFRÈRE
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